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Adjointe direction générale et mairie 
Claudine Beaudin
Adjointe administrative  
Sandra Credali
Urbanisme/Inspecteur municipal  
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2022

• Le lundi 6 juin
• Le lundi 4 juillet
• Le lundi 8 août
• Le mardi 6 septembre
• Le lundi 3 octobre
• Le lundi 7 novembre
• Le lundi 5 décembre

Veuillez prendre note que l’heure de la 
tenue des séances est à 19 h 30. *Lorsque 
les séances sont tenues à huis clos, 
elles débuteront à 19 h 00. Vous pouvez 
consulter les procès-verbaux et écouter les 
enregistrements audios sur le site internet  
www.mun-sc.ca

Voici un aperçu de certaines informations de la part de votre conseil municipal. Vous pouvez lire les 
procès-verbaux des séances sur notre site Web www.mun-sc.ca et les enregistrements sonores des 
séances sont également disponibles.
La municipalité a procédé à un appel d’offres sur SÉAO pour des travaux de décohésionnement et 
pose d’enrobés pour les rangs St-Joseph et St-Jean-Baptiste. Un total de six (6) soumissions ont été 
déposées avec deux options différentes.

Option 1 (1 couche - Enrobé bitumineux)

Rang Nom du soumissionnaire
Montant soumission

(avant taxes)
($)

Soumission
conforme

(Oui / Non)
1 Ali Excavation inc. 780 189.62 $ Oui
2 Eurovia Québec Construction inc. 796 943.76 $ Oui
3 Les Pavages Céka inc. 854 540.08 $ Oui
4 Les Pavages Ultra inc. 882 424.80 $ Oui
5 Sintra inc. 894 589.98 $ Oui
6 Pavage Axion inc. 1 066 852.80 $ Oui

Option 2 (2 couches - Enrobé bitumineux)

Rang Nom du soumissionnaire
Montant soumission

(avant taxes)
($)

Soumission
conforme

(Oui / Non)
1 Ali Excavation inc. 1 030 640.62 $ Oui
2 Eurovia Québec Construction inc. 1 047 161.95 $ Oui
3 Les Pavages Céka inc. 1 094 494.73 $ Oui
4 Les Pavages Ultra inc. 1 125 930.98 $ Oui
5 Sintra inc. 1 162 208.80 $ Oui
6 Pavage Axion inc. 1 314 617.75 $ Oui

Le conseil municipal a retenu l’Option 1. Le contrat a été octroyé au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit Ali Excavation inc. au coût de 780 189.62 $, avant taxes.
Le début des travaux est prévu vers la fin juin.

L’ÉCHOS DU CONSEIL

BANQUE DE PHOTOS
La municipalité aimerait avoir une banque de photos à notre disposition. Le 
but est de s’en servir pour le calendrier municipal, page Facebook ou divers 
événements. Nous lançons un appel aux photographes amateurs de faire 
connaître leur talent et leur amour pour leur municipalité. Les photos devront 
être acheminées à l’adresse courriel suivante dga@mun-sc.ca et libre des 
droits d’auteur. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec 
Claudine Beaudin, adj. administrative au (450) 826-3911.
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EMPLOI ÉTUDIANT

NOUVELLES MUNICIPALES

TRAVAUX D’ASPHALTAGE
Rangs Saint-Joseph et Saint-Jean-Baptiste

Des travaux de décohésionnement et pose 
d’enrobés pour les rangs St-Joseph et St-Jean-
Baptiste devraient débuter vers la fin juin. Au 
moment d’écrire ses lignes, des changements 
de ponceaux sont en cours de réalisation dans le 
rang Saint-Joseph par le personnel des travaux 
publics. Il est fort probable que durant cette 
période, la circulation soit interrompue. Nous 
comptons sur votre collaboration pour le bon 
déroulement des travaux.

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS
• Le nombre maximal de chiens permis est de 

deux (2);
• Votre chien doit obligatoirement être porté 

ou conduit par son gardien au moyen d’une 
laisse;

• Sur votre terrain privé, votre chien doit être 
attaché si celui-ci n’est pas clôturé de façon 
conforme à la réglementation;

• Lors des promenades, vous devez avoir en 
votre possession le matériel nécessaire pour 
ramasser les excréments de votre chien et en 
disposer de façon hygiénique;

• Vous devez vous assurer que votre chien ne 
trouble pas la tranquillité du voisinage;

• Vous devez en tout temps avoir la pleine 
maîtrise de votre animal;

• Votre chien doit obligatoirement être 
enregistré auprès de la municipalité et il doit 
porter sa médaille en tout temps;

Voici les heures du bureau municipal
pour la période du 23 mai au 7 octobre
inclusivement.

Lundi 8 h 00 à 12 h 00
13 h 00 à 16 h 30

Mardi 8 h 00 à 12 h 00
13 h 00 à 16 h 30

Mercredi 8 h 00 à 12 h 00
13 h 00 à 16 h 30

Jeudi 8 h 00 à 12 h 00
13 h 00 à 16 h 30

Vendredi 8 h00 à 12 h

RECHERCHE EMPLOYÉS-ES À LA VOIRIE

SAISON ESTIVALE
La municipalité est présentement à la recherche 
de deux employé-es étudiant-es aux travaux 
publics pour la période estivale. Les principales 
tâches sont la tonte de gazon, entretien des 
bâtiments municipaux et toute autre tâche 
connexe, le tout sous la supervision du chef 
d’équipe. La période sera du 27 juin au 19 
août 2022, possibilité de débuter avant pour 
les étudiants qui sont au CÉGEP. Si possible, le 
candidat devra détenir un permis de conduire 
valide.
La personne intéressée devra faire parvenir 
sa candidature au plus tard le 1er juin 2022 
au courriel suivant  : dg@mun-sc.ca ou 
directement à l’hôtel de ville.
Taux horaire : 15.50 $
40 heures / semaine

QU’EST-CE QU’UN « FEU À CIEL OUVERT » ?

Tout feu brûlant librement ou qui pourrait se 
propager librement. Les éléments pyrotechniques 
(feux d’artifice), les instruments produisant des 
flammèches ou des étincelles (instruments de 
soudage) constituent des exemples de feux à ciel 
ouvert.
Ne sont pas considérées comme étant des 
installations pouvant créer des flammèches  : 
foyer au propane ou à l’éthanol. Ces installations 
peuvent être utilisées lors d’interdiction.
Ne sont pas considérés comme des feux à ciel 
ouvert  : les feux allumés dans des installations 
prévues à cet effet et munies de pare-étincelles, 
tels poêle, foyer, contenant de métal. Pour être 
réglementaires, les pare-étincelles doivent 
présenter des ouvertures d’une dimension 
maximale de 1 centimètre.
Voici ce qui est permis ou pas permis dans le cas 
d’une interdiction de feux à ciel ouvert.
Cependant, nous vous invitons à consulter 
votre municipalité. Cette dernière pourrait 
avoir une réglementation plus sévère qui aura 
préséance sur la réglementation du MFFP.  
(source  : www.sopfeu.qc.ca) Note  : En temps 
normal, quiconque qui désire effectuer un feu 
(exemple : brûler des branches) doit obtenir un 
permis auprès de la municipalité, à défaut de 
respecter le règlement, la personne est passible 
d’une amende.

LUMIÈRE DE RUE
Vous apercevez une lumière de rue défectueuse, 
vous n’avez qu’à téléphoner au bureau municipal 
afin de nous informer de l’endroit.
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AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
(Cet avis public est disponible sur le site web 
de la municipalité ainsi qu’à l’Hôtel de ville)
Aux personnes intéressées par les projets de 
règlements suivants :
082-2022-11 modifiant le règlement du 
plan d’urbanisme numéro 082-2004 afin 
de remplacer l’affectation « industrielle » et 
l’affectation « commerce automobile » situées 
du côté ouest de la rivière aux Anglais par une 
affectation « Résidentielle à faible densité », une 
affectation « Résidentielle à moyenne densité » 
et une affectation « Publique »; 083-2022-40 
modifiant le règlement de zonage numéro  
083-2004 afin de remplacer les zones I-1 à I-3 
ainsi qu’une partie de la zone H-22 par les zones 
H-30 à H-32 et P-6 dans la cadre de la concordance 
du règlement de zonage au règlement  
082-2022-11 modifiant le plan d’urbanisme;

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :
1. Lors d’une séance ordinaire tenue le 2 mai 

2022, le conseil municipal de la municipalité 
de Saint-Chrysostome a adopté, par résolution, 
les projets de règlements numéros 082-2022-
11 et 083-2022-40 modifiant respectivement 
le plan d’urbanisme numéro 082-2004 et le 
règlement de zonage numéro 083-2004.

L’adoption des projets de règlements 082-2022-
11 et 083-2022-40 se fait de manière simultanée 
dans le cadre d’une modification du plan 
d’urbanisme et d’un règlement de concordance 
à celui-ci modifiant le zonage. Ils feront l’objet 
d’une procédure spécifique prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme.
Le projet de règlement 082-2022-11 vise à
• Remplacer l’affectation « industrielle » et 

l’affectation « commerce automobile » situées 
du côté ouest de la rivière aux Anglais par une 
affectation « Résidentielle à faible densité 
», une affectation « Résidentielle à moyenne 
densité » et une affectation « Publique »;

• Abroger la description de l’affection 
« Industrielle »;

• Remplacer la description de l’affectation 
« Résidentielle à moyenne densité ».

• Le projet de règlement 083-2022-40 vise, en 
concordance avec le règlement 082-2022-11 
modifiant le plan d’urbanisme, à :

• Remplacer les zones I-1 à I-3 ainsi qu’une 
partie de la zone H-22 par les zones H-30 à 
H-32 et P-6 au plan de zonage

• Abroger les colonnes des zones I-1 à I-3 dans 
la grille des spécifications;

• Ajouter les colonnes des zones H-30 à 
H-32 dans la grille des spécifications avec 
les usages correspondant aux nouvelles 
affectations et des normes sur l’implantation 
et les dimensions des bâtiments.

Le secteur touché par les projets de règlements 
082-2022-11 et 083-2022-40 est celui situé à 
l’ouest de la rivière aux Anglais à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation. Il est délimité en rouge 
sur l’illustration ci-dessous le suivant :
2. Qu’une assemblée publique de consultation 

sur ces projets de règlements, aura lieu le 
6 juin à 19h00, au Centre culturel Dr Marc 
Hétu situé au 624, rue Notre-Dame. Au cours 
de cette assemblée publique de consultation, 
le maire ou une personne désignée par 
celui-ci, expliquera le contenu de ce projet 
de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Le conseil municipal entendra 
les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer sur ces projets de règlements.

3. Les projets de règlements ci-haut mentionnés 
peuvent être consultés à l’Hôtel de ville de 
la Municipalité de Saint-Chrysostome situé 
au 624, rue Notre-Dame, 2e étage, Saint-
Chrysostome durant les heures normales 
d’ouverture ainsi que sur le site Internet de la 
municipalité.

4. Ces projets de règlements ne contiennent 
pas de dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire 
par les personnes habiles à voter puisque 
le règlement 083-2022-40 modifiant le 
règlement de zonage constitue un règlement 
de concordance au règlement 082-2022-11 
modifiant le plan d’urbanisme.

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME
La modification au plan d’urbanisme permet 
essentiellement l’affectation « industrielle » et 
l’affectation « commerce automobile » situées 
du côté ouest de la rivière aux Anglais par une 
affectation « Résidentielle à faible densité », une 
affectation « Résidentielle à moyenne densité » et 
une affectation « Publique ».
Cela assurera une requalification des espaces 
industriels actuels et dégagera de l’espace 
supplémentaire pour le développement 
résidentiel dans un contexte de rareté de l’offre.

Avis public donné  à Saint-Chrysostome, 
ce 5e jour du mois de mai 2022
Manuel Bouthillette
Directeur général et greffier-trésorier

AVIS PUBLIC
RÉSOLUTION DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE
(Cet avis public est disponible sur le site web 
de la municipalité ainsi qu’à l’Hôtel de ville)
PRENEZ AVIS que, lors d’une séance ordinaire 
tenue le 2 mai 2022, le conseil municipal de la 
municipalité de Saint-Chrysostome a adopté la 
résolution de contrôle intérimaire numéro 2022-
05-113 - Processus de révision du plan et des 
règlements d’urbanisme
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Conformément à l’article 112 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), 
la municipalité peut interdire les nouvelles 
utilisations du sol, les nouvelles constructions, 
les demandes d’opérations cadastrales et le 
morcellement de lots faits par aliénation qui 
risquent de porter atteinte aux objectifs et 
orientations de développement qui seront 
convenus lors de l’exercice de révision du plan et 
des règlements d’urbanisme.
Cette résolution vise donc à interdire toute nouvelle 
utilisation du sol et toute nouvelle opération 
cadastrale à des fins résidentielles reliées au 
remplacement (démolition et reconstruction) 
et à la transformation de bâtiments ou de 
locaux commerciaux en logements résidentiels 
à l’intérieur du secteur d’application délimité 
en rouge sur le plan ci-contre, lequel inclut 
essentiellement les zones commerciales localisées 
le long de la rue Notre-Dame.
Tout intéressé peut prendre connaissance de 
cette résolution pendant les heures ordinaires 
d’ouverture de bureau à l’Hôtel de Ville de la 
Municipalité de Saint-Chrysostome situé au 624, 
rue Notre-Dame, 2e étage, Saint-Chrysostome
Cette résolution est entrée en vigueur à la date de 
son adoption le 2 mai 2022.

MAUVAISES HERBES
Tout propriétaire d’un terrain doit détruire toutes 
les mauvaises herbes avant le 24 juin et procéder 
à une 2e coupe avant la 2e semaine d’août.

PÉRIODE D’ARROSAGE (règl. 156-2012)
L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes 
ou autres végétaux distribué par des asperseurs 
amovibles ou pas des tuyaux poreux est permis 
uniquement de 20 h et 22 h les jours suivants :
a) Un jour où la date est un chiffre pair pour 

l’occupant d’une habitation dont l’adresse est 
un chiffre pair;

b) Un jour où la date est un chiffre impair pour 
l’occupant d’une habitation dont l’adresse est 
un chiffre impair.

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il 
est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h le 
dimanche, le mardi et le jeudi.

DISPOSITION DES GROS MORCEAUX
QUAND : 10 ET 11 JUIN 2022
ENDROIT : 400, RANG SAINT-ANTOINE  
(SALLE COMMUNAUTAIRE)
Vendredi, le 10 juin de 8h à midi et de 13h à 16h
Samedi, le 11 juin de 8h à midi et 13h à 15h
Des conteneurs pour ramasser les gros rebuts 
seront mis à la disposition des citoyens de Saint-
Chrysostome seulement.

TAXES MUNICIPALES
Le 30 mai sera le deuxième versement de taxes 
municipales. Afin d’éviter des intérêts et pénalités, 
si ce n’est déjà fait, acquittez-le le plus tôt 
possible. Vous pouvez acquitter votre paiement 
par la poste, au comptoir de l’Hôtel de ville ou 
dans une institution financière (par Internet). Si 
vous payez par chèque, n’oubliez pas de le faire 
au nom de la Municipalité de Saint-Chrysostome 
et d’y inscrire votre numéro de matricule. Si vous 
avez des questions, n’hésitez pas à communiquer 
avec Sandra Credali, adjointe administrative au 
(450)826-3911, poste 10.

URBANISME
TRAITEMENT DES DEMANDES
Notez que nous recevons en ce moment un 
volume exceptionnel d’appels, de courriels, de 
demandes de permis, de certificats et autres. 
Pour cette raison, il se peut que le délai de 
traitement des demandes soit supérieur à la 
normale. Toutefois, nous travaillons très fort afin 
de maintenir un délai général moyen autour de 
deux (2) à trois (3) semaines.
Soyez assurés que nous répondrons à vos 
demandes et y donnerons suite. Veuillez s’il 
vous plait éviter de laisser plus d’un message 
sur un même sujet, par souci de productivité, 
de maximisation de nos ressources et du service 
client. Merci de votre patience et de votre 
collaboration!

Avis public donné  à Saint-Chrysostome, 
ce 5e jour du mois de mai 2022
Manuel Bouthillette
Directeur général et greffier-trésorier

VIDANGE DES FOSSES 
SEPTIQUES
Un petit rappel à tous qu’il est primordial 
de faire vidanger sa fosse septique à tous 
les deux ans.

DISPOSITIONS DES BRANCHES
Les citoyens qui désirent disposer de leurs 
branches pourront le faire aux dates et heures 
suivantes, le tout sous la supervision d’un 
employé municipal. Les branches ne devront pas 
excéder une grosseur de 4 pouces :

VENDREDI

27 MAI 7H00 @ 11H30
10 JUIN 7H00 @ 11H30
23 JUIN 7H00 @ 11H30
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JE SÉCURISE MA PISCINE, 
C’EST MA RESPONSABILITÉ
En réponse à une recommandation formulée 
par plusieurs coroners au cours des dernières 
années et dans un souci de réduire les risques 
de noyade de jeunes enfants, le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 
a annoncé en 2021 un renforcement des règles 
applicables en matière de sécurité des piscines 
résidentielles. Le Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles s’appliquera désormais 
à toutes les piscines, peu importe leur date 
d’installation.
À l’approche de la période estivale, rappelons que 
désormais, tous propriétaires de piscines auront 
jusqu’au 1er juillet 2023 pour se conformer au 
Règlement.
Pour en savoir davantage sur les mesures 
de sécurité à respecter lors de la mise en 
place d’une piscine résidentielle ou pour une 
installation existante, visitez le quebec.ca/
piscinesresidentielles. Rappelons qu’un permis 
municipal est requis pour installer une piscine 
ou pour construire une enceinte ainsi qu’une 
plateforme ou une terrasse donnant accès à une 
piscine.

LE PARTAGE DE LA ROUTE
Partout, les routes sont de plus en plus achalandées. Chaque usager doit les partager, qu’il soit 
automobiliste, conducteur de machinerie lourde ou cycliste. Ce partage représente un défi quand 
le véhicule devant nous ou qui nous croise est un tracteur souvent très large et qui roule lentement. 
Ce partage de la route demande également une grande vigilance pour les agriculteurs qui n’ont pas 
d’autre choix que d’emprunter la voie publique pour se déplacer d’un champ à un autre avec de la 
machinerie parfois imposante.

POUR LE CONDUCTEUR DE LA MACHINERIE LOURDE
Autorisé à circuler sur les routes, le producteur qui conduit de la machinerie agricole manœuvre avec 
précaution. Il respecte aussi plusieurs règles, comme ne pas rouler dans l’accotement, se conformer 
aux normes de visibilité, de jour comme de nuit, ne pas dépasser la vitesse maximale de 40 km/h 
ou éviter d’échapper sa cargaison. Afin de faciliter la circulation, les agriculteurs prévoient leurs 
déplacements, le plus souvent possible, en dehors des heures de pointe.

POUR LES AUTRES UTILISATEURS DE LA ROUTE
Le Code de la sécurité routière permet de dépasser une machinerie agricole en empiétant sur une ligne 
continue, simple ou double, uniquement si cette manœuvre de dépassement est sans danger. Pour le 
faire en toute sécurité, on s’assure que la voie est libre sur une distance suffisante et que le conducteur 
du tracteur ne s’apprête pas à tourner, par exemple pour s’engager dans un champ. On conserve 
également une distance sécuritaire avec le véhicule agricole, avant et après le dépassement, et on 
ralentit à l’approche d’une ferme ou d’une entrée de champ cultivé. En adoptant un comportement 
prudent et respectueux, on facilite le travail des agriculteurs et on évite des collisions malencontreuses.
La présence de machineries agricoles sur les routes est concentrée à certaines périodes de l’année, 
particulièrement au printemps durant la période des semis et à l’automne durant la période des 
récoltes. Patience, prudence et compréhension mutuelle doivent être la règle d’or. Il en va de la 
sécurité de tous.

NOUVELLES MUNICIPALES

TRAVAUX EN TÊTE!
N’oubliez pas de faire votre demande de permis 
avant de débuter vos travaux.

Lorsqu’un permis ou un certificat vous est  
accordé, c’est qu’un inspecteur est arrivé à 
la conclusion que l’intervention projetée 
était conforme aux règlements d’urbanisme 
municipaux. C’est la raison pour laquelle une 
demande de permis doit être accompagnée 
des documents nécessaires à cette analyse et 
qu’un délai de traitement est à prévoir. C’est 
également pourquoi les travaux ne peuvent 
commencer avant que le permis ne soit délivré, 
payé et récupéré. L’émission d’un permis est 
une autorisation de construire ou de faire ce qui 
est demandé et cette demande doit être écrite, 
détaillée, signée et payée. C’est une procédure 
légale qui peut s’avérer complexe pour certains.

PERMIS DE FEU
Un permis de feu est obligatoire en 
tout temps pour quiconque désire 
faire un feu.



HEURES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Mardi de 14 h à 16 h et de 18 h 30 à 20 h

LÀ OÙ CHANTENT LES ÉCREVISSES
Delia Owens
Un charmant roman qu’il faut déguster 
lentement pour en apprécier toute la saveur.
C’est l’histoire de Kia surnommée « La fille 
des marais  ». Elle fut abandonnée dans son 
jeune âge par sa mère puis par son père dans 
une cabane délabrée au milieu des marais 
qui longent les côtes de la Caroline du Nord. 
Elle apprendra à survivre toute seule dans ce 
milieu difficile et à aimer tellement ces marais 
qu’aucun de ses secrets ne lui échappera.
Il y aura une tendre histoire d’amour, un 
meurtre qui n’a laissé aucune trace, des policiers 
incompétents et un fil rouge qui fera toute la 
différence. Mais surtout, il y aura une fabuleuse 
ode à la nature sauvage des marécages de sa 
flore et de sa faune que nous avons peine à 
imaginer dans nos régions continentales.

On annonce pour bientôt un film basé sur ce 
roman reconnu internationalement..

LES NOUVEAUTÉS
• Le chant des bruants 2, Claude Coulombe (roman qué.)
• La vie compliquée de Léa Olivier T.16, Catherine Girard-Audet (roman jeunesse)
• Sur la route du tabac T.1, France Lorrain (roman qué.)
• État de terreur, Louise Penny &amp; Hillary B. Clinton (suspense anglo-canadien)
• On meurt tous d’avoir vécu, Karine Vilder (roman qué.)
• Un tesson d’éternité, Valérie Tong Cuong (roman français)
• Sous le ciel de Tessila T.1, Mylène Dumas-Gilbert (SF horreur)
• Le pays des autres T.2, Leila Slimani (roman français)
• Match, Lili Boisvert (roman qué.)
• Morel, Maxime Raymond Bock (roman qué. Histoire Montréal)
• Ombres blanches, Dominique Fortier (roman qué.)
• Missions de l’ombre, Fabrice de Pierrebourg (s. sociales/militaires)
• Enlève la nuit, Monique Proulx (roman qué.)
• Enquête de Bonneau et Lamouche 1et 2, J.L. Blanchard (suspense qué.)
• Jolies choses, Jeanelle Brown (suspense américain)
• Novice, Stéphane Dompierre (roman qué.)
• Reine rouge, Juan Gomez-Jurado (suspense espagnol)
• Le mur des silences, Arnaldur Indridason (suspense islandais)
• Dix âmes pas plus, Ragnar Jonasson (suspense suédois)
• Meurtriers sous un ciel de glace, Thomas King (suspense anglo-canadien)
• Le grand Monde, Pierre Lemaïtre (roman hist. franç.)
• Place des érables, L. Tremblay-D’Essiambre (roman qué.)
• Dans l’ombre de la Santa Maria, Claire Bergeron (roman qué.)
• Nouvelle Babel, Michel Bussi (suspense français)
• Génération 1970 T.3, Jean-Pierre Charland (roman hist. qué.)
• Les amants de la révolution T.1, France Collard (roman hist. français)
• Une femme extraordinaire, Catherine Ethier (roman qué.)
• Mille secrets mille dangers, Alain Farah (roman qué./ libanais)
• Le petit poucet de contes interdits, Yvan Godbout (contes pour avertis)
• Le géant de contes interdits, Vic Verdier (contes pour avertis)
• Gens du nord, Perrine Leblanc (roman qué.)
• La dame de la rue des Messieurs, Jean Lemieux (suspense qué.)
• Proies, Andrée A. Michaud (suspense qué.)
• La maison d’Hortense T.1, Maryse Rouy (roman hist. qué.)
• Le rose, le bleu et Toi, Elise Gravel (identité sexuelle pour jeunes)

HEURES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Mardi de 14 h à 16 h et de 18 h 30 à 20 h
Centre culturel Dr Marc Hétu 624, rue Notre-Dame, 3e étage
Accessible par l’ascenseur

QUELQUES EXTRAITS :
« Elle hésita  : toucher quelqu’un signifiait se 
défaire d’une partie d’elle-même, une partie 
qu’elle ne parviendrait jamais à retrouver. »
 « Mais tout cela avait été trop rapide (…) même 
les oiseaux courtisent leurs femelles pendant 
un certain temps. »
« Elle riait pour lui faire plaisir, ce qu’elle n’avait 
jamais fait pour personne. »
«  Les maisons, tels des cartons à chaussures 
identiques, s’accrochaient à leurs pelouses bien 
tondues. »
«  Si quelqu’un devait jamais comprendre sa 
solitude, c’était bien la lune. »

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
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Prévention des incendies

Le premier responsable C’est toi ! 

En collaboration avec votre service de sécurité incendie

Pour une urgence incendie, composez le 9-1-1. 

Québec.ca/prevention-incendies

Être préoccupé  
ou pressé 

• Utilisez une minuterie pour vous 
rappeler le temps de cuisson.  

• Vérifiez si vous avez fermé la 
cuisinière et le four avant de quitter 
la pièce ou votre domicile. 

• Ne laissez aucun objet sur la 
cuisinière. 

Intervenir  
auprès des enfants 

• Si un autre adulte est présent, 
demandez-lui de s’occuper des 
enfants pendant que vous cuisinez.  

• Demeurez près de la cuisinière en 
tout temps lorsque vous l’utilisez. 

• Faites les devoirs avec vos enfants 
avant ou après avoir terminé la 
préparation du repas. 

Jouer à des 
jeux vidéo 

• Surveillez toujours les aliments  
sur la cuisinière. 

Sortir pour aller fumer  
ou vapoter  

• Demeurez toujours dans la cuisine 
lorsque vous vous servez de la 
cuisinière.  

• À l’extérieur, éteignez toujours vos 
mégots dans un cendrier, jamais 
dans un pot de fleurs, dans le paillis 
ou au sol. 

Faire du télétravail 
• Si vous préparez votre repas, 

prévoyez une plage horaire pour 
accorder toute votre attention à 
cette tâche. 

• Évitez de répondre à vos courriels 
ou au téléphone pendant que les 
aliments sont en train de cuire. 

Entretenir une conversation 
avec ses invités 

• Acceptez l’aide qu’on vous propose 
en cuisine afin de ne pas être la 
seule personne à superviser les 
différentes étapes. 

• Avant de quitter la cuisine, assurez-
vous que les appareils de cuisson 
sont bien fermés. 

Effectuer plusieurs  
tâches en même temps 

• Concentrez-vous sur votre tâche en 
cuisine; le reste peut attendre. 

• Lorsque vous utilisez la cuisinière et 
le barbecue pour préparer un repas, 
faites-le tour à tour et non en même 
temps. Sinon, déléguez l’utilisation 
du barbecue à une autre personne. 

Consulter son téléphone  
ou sa tablette 

• Laissez votre téléphone intelligent 
ou votre tablette hors de votre 
portée quand vous cuisinez.  

• Concentrez-vous sur la tâche que 
vous effectuez en cuisine lorsque 
vous vous servez d’un appareil de 
cuisson. 

• Évitez de consulter les médias 
sociaux, de répondre à vos courriels 
ou de parler au téléphone pendant 
que les aliments sont en train de 
cuire. 

Les principales distractions à éviter en cuisine 


